
     ACADEMIE           Année scolaire200 - /200 - 
AIX MARSEILLE 
   Lycée Cézanne   
  Aix en Provence  

EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE 

CERTIFICAT MÉDICAL D’INAPTITUDE PARTIELLE ou D’INAPTITUDE TOTALE 

 

Je soussigné(e)……………………………………………………………………………………………………………..  

 docteur en médecine, exerçant à ……………………………………………………………………………………………………………… …..  

certifie avoir, en application du code de l’éducation (art D312 -1), examiné l’élève : 

Nom :…………………………………………………. Prénom……………………………………….Classe :………………..Né(e) le : - - /- - / - - - -  

et constaté ce jour………………………………………………………..que son état de santé entraîne : 

 

UNE INAPTITUDE TOTALE 

 

 

UNE INAPTITUDE PARTIELLE 

 

 

CETTE INAPTITUDE PARTIELLE REND NECESSAIRE : 

A) UNE ADAPTATION DE L’ENSEIGNEMENT, 

 A des types de mouvements (amplitude, vitesse, charge, posture…)  

Précisez :………………………………………………………………………. 

 A des types d’efforts (musculaires, cardio-vasculaires, respiratoires) 

Précisez :………………………………………………………………………. 

 A une intensité ou à une durée d’effort :  

Précisez :………………………………………………………………………. 

 Dans certains types d’exercices et / ou d’environnements (travail en hauteur, en milieu aquatique, dans certaines 

conditions atmosphériques………) 

Précisez :………………………………………………………………………. 

 

B) LA PRATIQUE DE L’EPS UNIQUEMENT DANS CERTAINES ACTIVITES  

 Athlétisme : Demi-fond ; course de durée………………………… 

 Natation : natation sportive…………………………………. 

 Danse :………………………………………………………. 

 Acrosport :…………………………………………………… 

 Sports collectifs:  volley, basket………………………… 

 Sports de raquettes : tennis de table, …………………… 

 Sports de plein air : escalade, course d’orientation………………..... 

 

CETTE INAPTITUDE PARTIELLE PERMET A L'ELEVE DE SUIVRE UN ENSEIGNEMENT EN EPS 

ADAPTEE DANS LES ACTIVITES SUIVANTES     

 Tennis de table adapté (debout ou assis) 

 Activités physiques de développement et d’entretien (tonification, yoga, relaxation…) 

 Marche soutenue  

 Tir à l’arc 

A………………………le ……………….. 

Signature et cachet du médecin 

 

 

 Les services de santé scolaire seront informés de tout certificat médical d’une durée supérieure à 3 mois. 

 Quelle que soit la durée de l’incapacité, et en accord avec la famille ou l’élève majeur, le médecin traitant a toute latitude pour faire connaître sous pli 

confidentiel, son diagnostic au médecin de santé scolaire. 

 Hormis pour les justifications d’absences, ce certificat médical est le seul recevable en Education Physique et Sportive 

Du …………………………….. au……………………………….. 

RAYER LES 
ACTIVITES 

INTERDITES 
COCHER LES 
ACTIVITES A 

ADAPTER  

Du …………………………….. au……………………………….. 


